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Rapport d’Orientation Budgétaire 2026
Commune de Saint-Martin-d’Uriage – Conseil municipal du 17 décembre 2025

Le présent rapport d’orientation budgé taire (ROB) 2026, é tabli  conformément à  l’article 
L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales, constitue le document préalable au 
débat d’orientation budgé taire (DOB) du conseil municipal. Il a pour objectif d’informer les 
é lus sur la situation financière de la commune, les évolutions économiques et réglementaires 
en cours ainsi que sur les principales orientations retenues pour la préparation du budget 
primitif 2026.

Fondé  sur les données connues, ce rapport présente les tendances internationales, nationales 
et  locales  susceptibles  d’influencer  l’exercice  à  venir  et  expose  les  choix  structurants 
proposés pour maintenir l’équilibre budgé taire et soutenir les projets communaux.

1. Contexte économique et financier général (2025–2026)

1.1 Économie mondiale
Au niveau mondial, l’année 2025 reste marquée par des tensions géopolitiques persistantes, 
notamment la poursuite du conflit en Ukraine et la rivalité  commerciale entre les É tats-Unis 
et la Chine. Ces tensions créent une incertitude politique et économique qui impacte les 
décisions des entreprises et des investisseurs.

Croissance mondiale

Malgré  ces  incertitudes,  la 
croissance mondiale devrait  
rester  relativement  stable 
autour  de  3 %  en 
2025-2026  selon  le  FMI. 
Cela  reflè te  un  équilibre 
fragile entre la reprise dans 
certaines  régions  et  le 
ralentissement  dans 
d’autres,  notamment  dans 
les économies avancées. 

Inflation
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L’inflation  poursuit  sa  décrue  entamée  en 
2022,  comme  l’indique  la  courbe  ci-contre, 
mais demeure à  un niveau é levé , autour de 3,4 
% au second semestre 2025. Si la dynamique 
est  orientée  à  la  baisse,  les  prix  restent 
supérieurs  aux  niveaux  d’avant  crise  et  au-
dessus de la cible de 2 % fixée par la Banque 
centrale européenne.

La  carte,  basée  sur  les  prévisions  du  FMI  (juillet 
2025), illustre une forte hé té rogéné ité  mondiale de 
l’inflation.
Elle classe les pays en cinq catégories :

 Moins de 2,5 % : inflation maîtrisée
 2,5 % à  8 % : zone de tension modérée
 8,1 % à  20 % : forte inflation
 20,1 % à  50 % : trè s forte inflation
 Plus  de  50  %  :  hyperinflation  ou  crise 

économique majeure

Les  pays  développés  maîtrisent  globalement 
l’inflation

L’Amé rique du Nord, l’Europe occidentale, l’Australie 
et  une  partie  de  l’Asie  de  l’Est  apparaissent 
majoritairement  en  bleu,  traduisant  une  inflation 
inférieure à  2,5 %. Ces zones béné ficient des effets 
des politiques moné taires restrictives menées depuis 2022.

L’Europe de l’Est et l’Asie centrale restent en tension

Une grande partie de ces régions apparaît en orange (8,1–20 %) ou en jaune (2,5–8 %). Les 
économies y sont encore affectées par des tensions géopolitiques persistantes et la proximité  
de zones de conflit, ce qui entretient des pressions inflationnistes.

Afrique et Moyen-Orient : de fortes disparités

Le continent africain et le Moyen-Orient présentent une grande diversité  de situations, avec 
plusieurs pays en rouge ou marron, indiquant une inflation é levée voire très é levée.  Ces 
niveaux reflè tent souvent des crises politiques, militaires, é conomiques ou moné taires.
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Amérique latine : une inflation contrastée mais des points critiques persistants

Si certains pays maîtrisent partiellement leur inflation, d’autres restent confrontés à  des 
niveaux  extrêmement  é levés.  Ces  situations  relèvent  pour  beaucoup  de  problèmes 
structurels  (faiblesse  institutionnelle,  instabilité  moné taire),  plus  que  de  facteurs 
conjoncturels.

Un contexte mondial encore marqué par de fortes vulnérabilités

Plusieurs  zones  de  volatilité  géopolitique  contribuent  à  maintenir  une  pression  sur 
l’é conomie mondiale :

 Hyperinflation persistante dans quelques pays.
 Tensions dans des régions productrices de matiè res premières (Afrique, Amérique 

latine).
Ces dynamiques peuvent influencer les prix mondiaux de l’énergie, des maté riaux et des 
produits alimentaires, avec des répercussions possibles sur les coû ts d’approvisionnement et 
les marchés publics en Europe.

Ralentissement du commerce mondial et de l’investissement

Le commerce mondial et les investissements ralentissent. Plusieurs facteurs expliquent cela: 
des taux d’intérê t é levés qui renchérissent le financement, des fluctuations importantes des 
taux de change et des barrières douanières. Autrement dit, les entreprises font face à  plus de 
contraintes et d’incertitudes, ce qui freine la reprise économique.

La  carte  illustre  les  droits  de  douane 
supplémentaires décidés par les É tats-Unis 
à  partir du 9 avril 2025, dans le cadre d’une 
politique  dite  “réciproque”,  appliquée  en 
fonction des tarifs que ces pays imposent 
eux-mêmes aux produits américains.

Les pays sont classés selon cinq niveaux :
 Exemptés
 +10 %
 +11 à  25 %
 +26 à  40 %
 Plus  de  +40  %  (zone  la  plus 

pénalisée)

On  observe  une  forte  généralisation  des 
hausses tarifaires, avec seulement quelques 
pays réellement exemptés. Les autres pays 
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d’Asie (Inde, Indonésie, Vietnam, Japon, Corée…) subissent aussi des hausses importantes, 
souvent supérieures à  25 %.
La majorité  des pays européens apparaissent en rouge foncé  ou marron, signifiant des tarifs 
de plus de 25 %, voire plus de 40 % pour certains. Cela marque une nette dégradation des 
relations commerciales transatlantiques.
L’Asie est la grande zone visée et plus particuliè rement la Chine. La Chine figure en marron 
foncé , dans la catégorie > +40 %. C’est l’escalade la plus forte de cette nouvelle politique 
commerciale.
L’Afrique, le Moyen-Orient et l’Amérique du Sud également touchés
La majorité  des pays du Sud global se situent dans les catégories +11 à  +40 %.
La mesure est donc mondiale, et non limitée aux seuls grands partenaires commerciaux.

Cette politique tarifaire risque de :
 renforcer les tensions commerciales mondiales,
 augmenter les coû ts d’importation pour les entreprises américaines,
 déstabiliser certaines chaînes d’approvisionnement (ex. semi-conducteurs, mé taux 

industriels),
 accroître la volatilité  des prix au niveau international.

1.2 Économie nationale
En France, le climat économique reste morose, pénalisé  par une faible confiance des ménages 
et des entreprises.

Croissance

La croissance du PIB est fragile et modérée estimée à  0,6% en 2025 et 1% en 2026. Cette 
croissance reste inférieure à  la croissance potentielle, estimée à  1,4 % par an, ce qui montre 
que l’économie ne se développe pas à  son plein potentiel. Plusieurs facteurs expliquent cette 
faiblesse : un contexte international incertain, des investissements prudents des entreprises 
et un commerce mondial qui ralentit.

L'inflation

L’inflation  devrait  ralentir  à  +1,3  %  en  2025  après  +2  %  en  2024.  Cette  baisse  est 
encourageante, mais l’inflation reste au-dessus des cibles des banques centrales, ce qui pèse 
sur le pouvoir d’achat des ménages.  Les prix de certains biens essentiels restent é levés, 
notamment l’énergie et l’alimentation, ce qui crée des contraintes pour les budgets familiaux.

Taux d’Epargne

Le taux d’épargne des ménages est estimé  à  18,2 % en 2025, signe que les Français restent 
prudents dans un contexte incertain. Il devrait légè rement baisser à  18 % fin 2026, à  mesure 
que l’inflation diminue et que les taux d’intérê t se stabilisent. Cela montre que les ménages 
commencent à  dépenser un peu plus, mais la prudence reste de mise.
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Les flux d'épargne brute des ménages français ont atteint 91,6 milliards d'euros au deuxième 
trimestre 2025, un niveau supérieur à  la moyenne de long terme sur la période 2013-2025 
(59,5 milliards d'euros).

 Ce chiffre se rapproche du record historique atteint au deuxième trimestre 2020, qui s'é levait 
à  96,7 milliards d'euros.

Taux de chômage

Le marché  du travail est également sous tension. Le taux de chô mage augmente, passant de 
7,5 % mi-2025 à  8,2 % fin 2026. Cette hausse traduit à  la fois la fragilité  de la croissance 
économique et certaines difficultés structurelles sur le marché  du travail. Cependant, certains 
secteurs  continuent  à  recruter,  notamment  la  santé ,  les  technologies  et  la  transition 
énergé tique.

Déficit et dette publique

La dégradation des comptes publics est persistante. Le dé ficit é levé  et les comptes publics 
dégradés  laissent douter de la  capacité  de l'Hexagone à  gérer  sa dette. Le dé ficit  public 
français reste é levé . Il est prévu à  5,4 % du PIB en 2025 (100,4 Md€) et à  5 % en 2026, ce qui 
est supérieur aux prévisions du gouvernement, qui tablaient sur 4,7 %. Selon les exigences de 
l’Union Européenne, il devrait s’é lever maximum à  3% du PIB.

Ce niveau de dé ficit reflè te à  la fois les dépenses publiques é levées (santé , aides sociales, 
transition  énergé tique)  et  des 
recettes  fiscales  moins 
dynamiques  que  prévu.
L’écart  entre  les  objectifs  et  la 
réalité  souligne  la  fragilité  des 
finances publiques et la difficulté  à  
réduire le dé ficit dans un contexte 
économique modéré .

Le dé ficit public français, exprimé  
en pourcentage du PIB, est marqué  
par d’importantes fluctuations qui 
correspondent aux grandes crises 
économiques  et  aux  diffé rents 
mandats présidentiels.

Après  une  période  relativement 
stable autour de -2 % à  -4 % du PIB 
dans  les  années  1980,  le  dé ficit 
s’est  fortement  accru  lors  de  la 
crise  du  système  moné taire 
européen en 1992-1993, dépassant alors -6 % du PIB.
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Sous la présidence de Nicolas Sarkozy, la crise financière de 2008 fait chuter le dé ficit sous les 
-7 % du PIB.

En 2020, la pandémie de Covid-19 fait plonger le dé ficit à  prè s de -9 % du PIB, un record 
depuis 1978.

En 2024, le dé ficit s’é tablit à  -5,8 % du PIB, soit un niveau encore trè s é levé , notamment par 
rapport à  la cible européenne de 3 %.

 La dette publique continue de croître, passant de 114,1 % du PIB au trimestre 1 2025 (3 
345,8  Md€)  à  117,6  % du PIB en 
2026.

Cette hausse traduit l’accumulation 
de  dé ficits  annuels  et  les  intérê ts 
é levés  sur  la  dette  existante.
Une dette publique é levée limite la 
marge  de  manœuvre  du 
gouvernement  pour  financer  de 
nouveaux  investissements  ou 
réduire les impô ts,  et constitue un 
risque  en  cas  de  ralentissement 
économique. La note de la France a 
d’ailleurs é té  abaissée de AA- à  A+ 
par l’agence Fitch.

1.3 Projet de Loi de Finances 2026 et impact sur les collectivités
Le projet de loi de finances 2026 s’inscrit dans un contexte où  l’É tat cherche à  restaurer des 
marges  de  manœuvre  budgé taires  après  plusieurs  années  de  crises  successives.
L’objectif, c’est de ramener progressivement le dé ficit public sous les 3 % du PIB d’ici 2029,  
tout en continuant à  financer les grandes priorités nationales. 

Sur le plan des équilibres nationaux, la ré forme des retraites a é té  suspendue pour ne pas 
alourdir le contexte social et budgé taire. 

Dans le PLF 2026, l’effort total pour réduire le dé ficit est d’environ 30 milliards d’euros, dont 
17 milliards sur les dépenses et 14 milliards sur les recettes

Le gouvernement prévoit un budget total de l’É tat s'é levant à  1 722 milliards d'euros en 2026, 
soit  une  augmentation  de  29  milliards  d'euros  par  rapport  à  2025.  Cette  hausse  est 
principalement due à  des dépenses incompressibles :

 Charge de la  dette :  estimée  à  61,2 milliards d'euros,  en baisse par rapport  aux 
prévisions de 2025

 Dépenses  militaires  :  augmentation  de  6,7  milliards  d'euros,  conformément  aux 
engagements de la loi de programmation militaire.
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 Dépenses sociales :  notamment liées au vieillissement de la population, avec une 
progression des dépenses de santé  et de retraite. 

En résumé ,  le PLF 2026 vise à  concilier maîtrise des dépenses,  mobilisation de recettes 
ciblées et financement des priorité s stratégiques de l’É tat : un budget de transition et de 
redressement.

Effort demandé aux collectivités

L’É tat annonce pour 2026 une stabilité  globale de la contribution financière aux collectivités, 
mais cette stabilité  masque en réalité  une série d’ajustements internes représentant 4,7 Md€ 
d’économies. Plusieurs mécanismes d’évolution ou de réduction impactent les diffé rentes 
dotations ou compensations.

Dilico : une incertitude persistante sur le doublement

Le doublement du dispositif  Dilico (environ 2 Md€) reste incertain.  Le reversement est  
désormais  conditionné  à  la  maîtrise  de  la  dépense  publique,  et  l’é chéancier  évolue  : 
initialement prévu sur 3 ans, il serait é talé  sur 5 ans.

TVA affectée aux collectivités : baisse liée au recul de l’inflation

La part de TVA destinée au bloc local est minorée de 0,7 Md€, sous l’effet du ralentissement de 
l’inflation. Saint Martin d’Uriage n’est pas concernée, car non béné ficiaire du dispositif.

Réduction des compensations fiscales

L’É tat réduit plusieurs mécanismes de compensation :

 –800 M€ sur les compensations de TFPB et de CFE. L’impact est stable pour les 
collectivités, mais elles ne béné ficient plus de la revalorisation annuelle des valeurs 
locatives. Saint Martin d’Uriage n’est pas concernée par la CFE.

 –527  M€  sur  les  autres  compensations,  notamment  la  DCRTP  et  diverses 
compensations ré siduelles. Saint Martin d’Uriage n’est pas concernée, la commune ne 
percevant plus la DCRTP depuis 2025.

 -0,7  Mds€ FCTVA touche  principalement  les  EPCI,  en  lien  avec  l’évolution  des 
investissements déclaré  mais est sans incidence pour les communes

 -23% Fonds vert : Le Fonds vert serait réduit de 23 %, passant de 2,27 Md€ à  1,74 
Md€. Cela affecte la capacité  des collectivités  à  financer les projets de transition 
énergé tique,  de  rénovation  énergé tique  des  bâ timents,  biodiversité ,  mobilité s 
douces. Cela représente un impact potentiel pour Saint Martin d’Uriage, selon les 
projets déposés ou envisagés dans les domaines é ligibles.

L’É tat continue de transférer des ressources fiscales, à  hauteur de 3,8 milliards d’euros, ce qui 
permet aux collectivité s de voir leurs ressources augmenter en volume. Parallè lement, un 
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chantier normatif sera lancé  pour travailler avec les collectivités sur des mesures de maîtrise 
des dépenses, afin de concilier soutien aux territoires et rigueur budgé taire.

Ce projet de loi de finances 2026 a été rejeté en 1  ère   lecture à l’Assemblée Nationale le   
21/11.

2. Analyse financière rétrospective (2016–2025)

Sur  la  période  2016–2025,  les  recettes  réelles  de  fonctionnement  de  la  commune  ont 
progressé  d’environ 22 %, tandis que les dépenses réelles ont augmenté  de 34 %. 

Les investissements ont connu des pics entre 2016–2019 et 2023–2025, géné rant plusieurs 
exercices dé ficitaires sur la section d’investissement (-1,2 M€ en 2023 et -1,3 M€ en 2024). 

Analyse de la dette
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Encours de la dette (€) au 1er/01 5 244 519,00 € 4 668 082,00 € 4 392 440,00 € 4 716 672,09 € 5 074 829,79 € 4 802 860,86 € 5 916 174,28 € 5 981 286,65 € 5 478 423,22 € 5 715 138,16 € 5 718 274,42 €
Encours par habitant / 5600 - 5700 à partir de 2024 936,52 € 833,59 € 784,36 € 842,26 € 906,22 € 857,65 € 1 056,46 € 1 068,09 € 961,13 € 1 002,66 € 1 003,21 €
Emprunt année N 0,00 € 300 000,00 € 800 000,00 € 850 000,00 € 100 000,00 € 1 500 000,00 € 470 000,00 € 0,00 € 750 000,00 € 561 548,00 € 610 000,00 €

Annuités 767 121,74 € 743 985,62 € 645 019,95 € 641 429,95 € 514 316,74 € 518 122,31 € 535 657,29 € 626 591,28 € 622 428,85 € 668 675,15 € 671 603,81 €
Annuités Nouvel Emprunt 9 636,68 € 57 025,18 €

27 072,00 €
535 657,29 € 626 591,28 € 622 428,85 € 678 311,83 € 755 700,99 €

Annuité par habitant / 5600- 5700 à partir de 2024 136,99 € 132,85 € 115,18 € 114,54 € 91,84 € 92,52 € 95,65 € 111,89 € 109,20 € 119,00 € 132,58 €
Endettement -573 552,94 € -275 467,73 € 307 162,71 € 358 157,70 € -271 968,93 € 1 113 313,42 € 65 112,37 € -502 863,43 € 236 714,94 € 3 136,26 € -15 056,08 €
Epargne brute 1 329 120,33 € 1 239 224,03 € 1 223 083,85 € 1 043 992,03 € 1 458 288,21 € 117 251,20 € 1 772 375,39 € 1 987 997,17 € 2 473 141,44 € 792 734,94 € 959 867,26 €
Capacité de désendettement 3,51 3,54 3,84 4,86 3,29 50,46 3,37 2,76 2,31 7,21 5,94

Sur  dix  ans,  Saint  Martin  d’Uriage  présente  une  trajectoire  d’endettement  globalement 
maîtrisée, avec :

 un encours relativement stable autour de 5,2–5,9 M€,
 une capacité  de désendettement trè s correcte toujours inférieure à  10 ans sauf en 

2021,

Situation globale 2025 :

 Encours : 5,7 M€
 Annuité  : 678 k€ 
 CAF : 793 k€
 Capacité  de désendettement : 7,21 ans

L’encours de la dette varie entre 5,2 M€ et 5,98 M€ sur 10 ans.

On note :

 Une phase de désendettement 2016–2018 (–900k€). On passe de 5,2M€ à  4,3M€
 Un rebond de l'endettement 2019–2022 dû  à  un recours accru à  l’emprunt (850 k€ en 

2019, 1,5 M€ en 2021)
 Une stabilisation depuis 2022 autour de 5,5–5,7 M€

L’encours par habitant passe de de 784 € (2018) à  1 068 € (2023) puis se stabilise autour de 1 
000 € à  partir de 2024. Saint Martin d’Uriage se situe dans une zone moyenne/haute, mais pas 
excessive pour une collectivité  de 5 700 habitants.
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Le  poste  “Endettement”  (diffé rence  encours  entre  N  et  N+1)  reflè te  les  à -coups  du 
financement.

 2021 a connu un pic de déséquilibre (+1,1 M€ injectés)
 2023 : désendettement marqué  (–503 k€)
 2026 : léger désendettement (–15 k€)

 La commune maintient une trajectoire quasi stable : pas d’explosion de dette en 2026.

É pargne brute (CAF brute)

É volution :
2016–2022 : CAF toujours > 1 M€, sauf 2021 (chute ponctuelle à  117 k€)
2023 : 1,99 M€
2024 : 2,47 M€
2025 : prévision à  792 k€
2026 : prévision CAF stabilisée : 960 k€

Capacité  de désendettement :

Saint Martin d’Uriage a une bonne capacité  de désendettement = Encours / CAF brute qui est 
toujours inférieure à  10 ans (seuil d’alerte) sauf en 2021 lorsque la commune a fait un gros 
emprunt.
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3. Orientations budgétaires 2026

3.1 Section de fonctionnement
Les  inscriptions  budgé taires  sont  fondées  sur  un  principe  de  prudence.  Les  recettes 
connaîtront une baisse en 2026 en raison du transfert des équipements de la petite enfance à 
la  Communauté  de communes du Grésivaudan (CCLG),  entraînant une perte de recettes 
tarifées (-280 k€), d’attribution de compensation positive (-472 k€), et de recettes CAF (-595 
k€). La fiscalité  locale progresserait modérément (+1,5 % de bases). 

Cô té  dépenses, la mé thode de saisie budgé taire prévue pour le BP26 est la suivante :
 Budget saisi à  80% du BP 25 pour le chapitre 011 et 65 dès que possible dans l’attente 

de l’affectation des résultats 2025. Les 20% complémentaires seront saisis au budget 
supplémentaire 2026

À  partir de 2026, une baisse significative des dépenses de fonctionnement est prévue du fait 
du transfert des équipements petite enfance. Elle représente une baisse globale d’environ 
1,18 M€ sur les chapitres 011 et 65. Ces charges seront désormais supportées par la CCLG.

Certaines dépenses résiduelles continueront d’ê tre supportées par Saint Martin d’Uriage 
mais seront refacturées à  la CCLG dans le cadre d’une convention. Elles figurent à  la fois en 
dépenses et en recettes dans le BP 2026. Le transfert génè re également une évolution des 
attributions de compensation avec une AC négative : +164 k€ à  prévoir en 2026.

Les impacts du PLF 2026 sur les dépenses de fonctionnement sont l’effet du doublement du 
DILICO (264 k€ contre 132 k€ en 2025) et la hausse du FPIC (+5 k€) qui viennent s’ajouter, de 
même qu’une augmentation des charges financières (+15 k€) liée à  un nouvel emprunt fin 
2025.
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CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 PRE CA 2025 BP 2026

011 Charges à caractère général 1 991 289 € 2 159 905 € 2 218 630 € 2 410 896 € 2 496 729 € 2 665 112 € 2 220 183 € -444 929 €

012 Charges de personnel 4 643 224 € 4 976 441 € 5 202 703 € 5 296 514 € 5 595 415 € 6 054 518 € 5 076 714 € -977 804 €

014 Atténuations de produits 227 656 € 200 962 € 195 592 € 225 459 € 214 501 € 360 723 € 662 782 € 302 059 € +164k€ AC négative, +132K€ Dilico, + 5k€ FPIC

022 Dépenses imprévues 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

65 Charges de gestion 813 485 € 1 154 458 € 1 174 810 € 1 227 660 € 1 093 051 € 1 114 158 € 1 107 472 € -6 686 €
+139k€ temporairement inscrit en "réserve" pour équilibre 
du budget

66 Charges financières 142 698 € 131 436 € 130 770 € 123 728 € 109 594 € 114 322 € 129 153 € 14 831 €

67 Autres Charges 34 573 € 65 973 € 687 € 38 890 € 48 € 4 282 € 4 800 € 518 €

68 Provisions pour risques 0 € 0 € 0 € 0 € 1 193 € 588 419 € -588 419 €

Total dépenses réelles de fonctionnement 7 852 926 € 8 689 174 € 8 923 192 € 9 323 147 € 9 510 530 € 10 901 534 € 9 201 105 € -1 700 429 €

023 Virement à la section d'investissement 183 859 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre section 738 515 € 746 958 € 757 853 € 808 773 € 827 683 € 1 365 725 € 782 274 €

Total dépenses de fonctionnement 8 591 441 € 9 436 132 € 9 681 045 € 10 131 920 € 10 338 214 € 12 267 258 € 10 167 238 € -1 700 429 €

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Evolutions par rapport au pre CA 2025

3.2 Section d’investissement
Les recettes d’investissement 2026 reposent sur des montants connus et certains.

Le  FCTVA  est  estimé  à  500  k€  soit  le  double  de  2025.  Il  correspond  aux  dépenses 
d’investissement réalisées en N-2. La taxe d’aménagement reste stable à  100 k€ au budget 
2026.

Un emprunt d’équilibre est inscrit à  hauteur de 610 k€ à  ajuster en fonction du résultat 
dé finitif de 2025. 

Les  dépenses  d’investissement  faisant  ré fé rences  aux  enveloppes  services  (dépenses 
récurrentes) sont basées sur une moyenne triennale, saisies à  80 % et seront ajustées à  100% 
lors du budget supplémentaire 2026. 

Les priorité s seront orientées vers la finalisation des APCP (autorisation de programme et 
crédits de paiement) et des projets structurants votés en 2025.
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Enveloppes services
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APCP et projets structurants

2020 2021 2022 2023 2024 Pre CA 2025 BP 2026 Total Statut
APCP
AP2001 Voie Verte du tourniquet 10 516,92 € 62 640,34 € 219 990,96 € 226 010,94 € 126 202,55 € 645 361,71 € Ouverte

AP2101
ECOLE EPM AMELIORATION ENERGETIQUE BAT 
PRINCIPAL 76 150,80 € 964 010,82 € 1 590 031,52 € 365 000,00 € 40 000,00 € 3 035 193,14 € Ouverte

AP9533 Requalification allée commerciale d'Uriage 118 121,35 € 11 488,21 € 129 609,56 € Ouverte
AP98360 Aménagement Nord du Parc 38 167,56 € 38 167,56 € Terminé
9019 Cœur de village 14 520,01 € 14 520,01 € Terminé
9522 Ecole de musique 2015 44 061,41 € 323,78 € 44 385,19 € Terminé
9525 PLU 2015 14 741,03 € 24 890,00 € 36 140,63 € 13 483,09 € 14 588,18 € 103 842,93 € Terminé
Projets Structurants
9802 Scolaire+Periscol+PEDT 2018 1 791,00 € Terminé
9820 Urbanisme-acqu.foncieres 20218 24 810,00 € Terminé
9825 Economie d'energie 2018 6663,82 Terminé
9823 Accessibilité 2018 3 270,00 € Terminé
9831 Véhicules et matériels roulants 2018 18 360,00 € Terminé
11 Accessibilité 7 702,80 € 7 702,80 € Terminé
12 Skatepark 0,00 € Terminé
13 Eclairage public 39 999,49 € 39 999,49 € Terminé
14 Mobilité 2 992,80 € 2 992,80 € Terminé
15 Mas de Loutas 960,00 € 960,00 € Terminé
25PS001 Champ Ruti 478 755,88 € 67244 545 999,88 € Ouverte
25PS002 Chaufferie Bois 380 950,00 € 380 950,00 € Ouverte
25PS003 Désamiantage et Démolition Maison du Moulin 100 000,00 € 100 000,00 € Ouverte
25PS004 Extension restaurant PM 6 540,00 € 24000 30 540,00 € Ouverte
25PS005 Ferme Loutas: aménagement chambres froides 218 000,00 € 218 000,00 € Ouverte
25PS006 Ferme Loutas: alimentation en eau et irrigation 0,00 € 50000 50 000,00 € Ouverte
25PS007 Etudes maison médicale le Luiset et habitat partagé 5 000,00 € 20000 25 000,00 € Ouverte
25PS008 Etude structure, programmation et diagnostic CTM 15 000,00 € 15 000,00 € Ouverte
25PS009 Cimetière 20 000,00 € 125000 145 000,00 € Ouverte
25PS010 Aire de jeux uriage 0,00 € 100000 100 000,00 € Ouverte
25PS011 etudes stade de foot 0,00 € 15000 15 000,00 € Ouverte
25PS012 diagnostic parc chaufferie, PPI et consultation 15 000,00 € 15 000,00 € Ouverte
25PS013 rémanégament des bureaux 20 000,00 € 80000 100 000,00 € Ouverte

314 977,44 € 53 882,73 € 189 451,78 € 1 197 484,87 € 1 830 630,64 € 1 750 448,43 € 521 244,00 € 5 803 225,07 €

3.3 Budget annexe – Production d’énergie
Le budget annexe Production d’énergie est un budget béné ficiaire, il restera globalement 
stable par rapport à  l’exercice 2025. Les recettes et dépenses de fonctionnement devraient se 
maintenir.

Cô té  investissement,  la  commune  continue  de  rembourser  un  prê t  à  hauteur  de  13K€ 
jusqu’en 2030 à  Grenoble Alpes Mé tropole.
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4. Perspectives financières et orientations politiques
La situation financiè re de la commune reste globalement saine, mais contrainte par la baisse 
structurelle de l’épargne brute et la pression sur les dépenses de fonctionnement. Le maintien 
d’une capacité  d’investissement suppose une vigilance accrue sur la maîtrise des charges et la 
recherche d’optimisations budgé taires.

Les  orientations  politiques  pour  2026  s’articulent  autour  de  trois  priorités  : 
•  Préserver  la  soutenabilité  financière  de  la  commune  en  consolidant  l’épargne  et  en 
maintenant un endettement maîtrisé  ; 
•  Poursuivre  les  investissements  structurants  engagés  et  maintenir  des  enveloppes 
d’investissement récurrent stables.
• Garantir la qualité  du service public local, tout en adaptant les moyens aux ressources 
réelles de la collectivité .

5. Conclusion
Le  présent  rapport  d’orientation  budgé taire  constitue  la  base  du  débat  préalable  à  
l’é laboration du budget primitif 2026. Il met en évidence la nécessité  de poursuivre une 
gestion rigoureuse, fondée sur la prudence et l’anticipation, tout en préservant la capacité  
d’investissement  de  la  commune.  Les  choix  budgé taires  à  venir  devront  concilier  les 
exigences de soutenabilité  financière et les ambitions de développement du territoire.
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